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1. Introduction / Rappel des termes de référence 
 

Dans le cadre du plan d’activités du Programme de Productivité Agricole en Afrique de l’Ouest 

(PPAAO-Niger), le RECA a organisé un voyage d’étude sur la diffusion et le transfert des 

technologies au Maroc. 

Le Maroc est un pays qui présente une avancée significative dans le domaine de l’innovation 

technologique, de la formation, du transfert de technologies au service d’une agriculture irriguée 

tournée, en partie, vers l’exportation à destination de l’Europe. C’est un pays qui peut nous servir 

d’exemple pour améliorer le dispositif et les contenus en matière de conseil agricole. Ce pays est 

dans une nouvelle phase dynamique de conseil agricole. Le conseil agricole type Maroc est 

différent du modèle traditionnel que l’on trouve en Afrique de l’Ouest. 

 

Objectif général 

 

 Comprendre les options mises en place pour l’amélioration du conseil agricole au Maroc en 

direction des productions / filières exigeantes en qualité et des petites exploitations 

agricoles. 

 Permettre à des producteurs agricoles et des techniciens des OP de découvrir les expériences 

ou services en matière du conseil agricole au Maroc et de prendre connaissance de la 

diffusion des innovations agricoles et formations à travers des moyens modernes de 

communication. 

   

Résultats attendus 

 

 Les membres de la mission sont capables d’expliquer le dispositif de conseil agricole mis en 

place au Maroc et quels sont les orientations ou éléments à retenir / proposer pour le Niger. 

 Les membres de la mission sont capables de présenter les outils de communication pour la 

diffusion et le transfert de technologie à partir de l’expérience marocaine et de faire des 

propositions éventuelles pour une expérimentation / application au Niger. 

 Les membres de la mission sont capables de présenter la place du secteur privé dans le 

dispositif de conseil agricole au Maroc et les critères de qualification / professionnalisation 

mis en place pour les conseillers agricoles. 

 

Déroulement de la mission  

La mission sur le conseil agricole s’est déroulée du 29 août au 5 septembre 2013 au Maroc avec 5 

jours à Agadir, 1 à Rabat et 2 à Casablanca. La mission était composée de 6 participants dont 2 

représentants du RECA, 2 des Chambres Régionales d’Agriculture (Maradi et Dosso), le Directeur 

de la DGPIA et le Directeur de la Vulgarisation agricole. 

Le programme avait été préparé par le Professeur Alfadel de l’Institut Agronomique et Vétérinaire 

Hassane II d’Agadir, accompagnant la mission comme facilitateur. 

 

2. La construction du rapport 
 

Ce rapport est long pour essayer de partager un maximum des rencontres instructives faites par 

l’équipe. Il comprend trois parties : 

 La première partie (paragraphe 3) présente le dispositif de conseil agricole au Maroc. 

 La seconde partie (paragraphe 4 à 10) présente les différentes structures visitées lors de la 

mission en essayant de mettre en avant les innovations qui ont été vues (innovations par 

rapport aux pratiques et expériences du Niger). 
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 La troisième partie (paragraphe 11 et 12) répond aux termes de référence pour présenter la 

synthèse des visites qui ont été faites dans l’optique de comprendre l’organisation du conseil 

agricole au Maroc, et les recommandations de la mission. 
 

Pour que le lecteur puisse visualiser certaines descriptions, l’équipe de rédaction a inclus des 

photos, certaines prises lors de la mission et d’autres « empruntées » sur Internet. 
 

Les parties écrites en italiques sont les commentaires de l’équipe de rédaction. Les parties en 

caractères normaux sont les informations fournies par nos interlocuteurs marocains ou récupérés sur 

leurs documents et leurs sites web. 

 

3. Le dispositif de conseil agricole mis en place au Maroc 
 

Quelques chiffres pour placer les visites effectuées par la mission dans le contexte de l’agriculture 

marocaine : 

 

Les zones agricoles comprennent  

 Une zone irriguée de 1,5 million 

d’ha (19%) où prédominent les 

cultures de rente destinées soit à 

l’export, notamment les fruits et 

légumes, soit à une transformation 

locale, principalement le lait et le 

sucre ; 

 Une zone d’agriculture pluviale 

favorable de 1,4 million d’ha (16 %) 

qui recoupe les isohyètes 

pluviométriques de plus de 400 mm 

de pluie. 

 Une zone d’agriculture pluviale 

moins favorable d’un peu plus de 6 

millions d’ha au total situés dans les 

zones arides et semi-arides (moins 

de 400 mm de pluie) 

 Un potentiel pastoral de plus de 

20 millions d’ha (30 % du territoire) 

dont le couvert végétal est 

entièrement tributaire des pluies. 

 

Dans l’agriculture irriguée on 

dénombre 5 types d’activités : 

 Les cultures industrielles 

(betterave, canne à sucre), 
      Source : Direction productions végétales 2005 
 

 La céréaliculture, 

 Les cultures fourragères pour la production laitière, 

 Les plantations arboricoles, en particulier d’agrumes dont plus de la moitié va vers 

l’exportation, 

 Le maraîchage destiné aussi bien au marché local qu’à l’exportation, tomates en cultures 

principales. 

Ce sont ces deux dernières activités qui auront été la base du voyage d’étude. 
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Le conseil agricole au Maroc 
Source Ministère de l’Agriculture et de la Pêche maritime (Maroc). 

 

Une nouvelle stratégie relative au développement 

du « Conseil Agricole » a été élaborée par le 

Département de l'Agriculture avec pour objectif 

l'accompagnement des agriculteurs et le transfert 

du savoir-faire agricole sur le terrain. 

Cette stratégie vient pallier les nombreuses 

déficiences constatées dans le dispositif dit de 

« vulgarisation », qui pêchait par sa faible 

couverture régionale, ses moyens inadaptés, et la 

faiblesse des ressources humaines et financières 

qui lui étaient consacrées. 

 

 

Elle est conçue autour de trois principes directeurs fondamentaux : 
 

 • Un conseil multidimensionnel à travers l’implication d’acteurs dotés de missions claires et 

 complémentaires pour assurer la mise en œuvre concertée d’actions structurées et efficaces, 

 • Une multiplicité des sources de financement, 

 • Une gouvernance optimisée favorisant une articulation intelligente entre les différents acteurs.  
 

Cette nouvelle approche doit permettre le passage d’une vulgarisation de masse, telle que pratiquée 

par le passé, à un conseil agricole plus ciblé qui assure un appui global à une large partie de la 

population des agriculteurs en favorisant le montage et la réalisation de projets collectifs et/ou 

individuels. Cela nécessite la mobilisation d’un effectif de conseillers agricoles supérieur au nombre 

de conseillers actuellement en exercice d’où le besoin de développer le conseil agricole privé.  

 

Pour favoriser son émergence, un cadre légal est mis en place pour créer la profession de « 

conseiller agricole privé » assortie d’un système d’agrément pour les cabinets et les conseillers. 

 

Les Chambres d’Agriculture jouent un rôle de premier plan dans ce nouveau dispositif du conseil 

agricole. Elles peuvent, en particulier, mandater des conseillers agricoles pour favoriser le 

regroupement et/ou l’adhésion des agriculteurs à des projets d’agrégation
1
. Elles sont également 

appelées à alimenter le dispositif de gestion de la connaissance en collectant les meilleures pratiques 

auprès des agriculteurs. 

 

 

Le lancement de cette stratégie sous sa nouvelle appellation de « Conseil Agricole », marque donc 

une rupture qui vise la valorisation de ce maillon essentiel et incontournable de la chaîne de 

production en vue de la modernisation des pratiques des agriculteurs. Inspirée de plusieurs 

expériences internationales, la nouvelle stratégie de « Conseil agricole » s'articule autour de 3 axes : 

 

 Le développement du conseil agricole privé, en le dotant d’un cadre légal approprié, et 

d’un subventionnement dégressif des prestations de conseil agricole sous certaines 

conditions. La pluralité des acteurs de Conseil Agricole, ainsi consacrée, devra stimuler la 

performance des Conseillers et à améliorer le service aux agriculteurs, en adaptant l'offre à 

leurs besoins spécifiques. 

 

                                                           
1
 Pour la notion de « projet d’agrégation » voir les annexes. 
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La mission a pu rencontrer plusieurs structures privées engagées dans le conseil agricole : 
 

 Une société privée AGQ (société internationale) spécialisée dans les analyses agro-

alimentaires et les analyses de sols. Pour les analyses de sol, la société accompagne ses 

résultats de conseils agricoles sur la fertilisation. 

  Une pépinière certifiée produisant des plants pour les cultures maraichères : Janah 

Essalam. Cette pépinière est spécialisée sur les plants greffés (tomates, melons, etc.). Elle 

fournit des plants et un conseil agricole à ses clients, dont beaucoup sont des producteurs 

tournés vers l’exportation. 

 Un « cabinet spécialisé » : Phytoconsulting. En référence au Niger nous pourrions 

caractériser cette structure comme un bureau d’étude. Elle s‘est spécialisée dans 

l’accompagnement, la formation, l'encadrement, la mise à niveau, les études de projets 

(faisabilité technique, faisabilité économique, études techniques, etc.) et les analyses 

stratégiques. Lors de sa création en 2004, elle a démarré sur le conseil agricole aux 

producteurs qui en avaient besoin et pouvaient le financer (sur fonds propres ou grâce à 

des appuis). 
 

 La redynamisation des services de l'Etat à travers la modernisation des structures de 

proximité, la restructuration du réseau autour de 16 Centres Régionaux, le renforcement et 

formation des effectifs de conseillers et la mise en place de nouveaux outils modernes de 

communication et de gestion des connaissances. 
 

 La responsabilisation des instances représentatives des agriculteurs (Chambres 

d’Agriculture et Interprofessions) à travers un engagement contractuel sur une feuille de 

route et le renforcement de la coordination globale du dispositif. 
 

La nouvelle stratégie de Conseil agricole prévoit également la mise en place d’outils d’information 

et de communication moderne afin de généraliser l’information agricole. Un centre d’appel, des 

sites Internet, des programmes spécialisés sur les médias de masse sont ainsi prévus dans le 

dispositif mis en place par le Département de l’Agriculture. 
 

Ainsi, le nouveau dispositif permettra à l'Etat de continuer à garantir un service public de proximité 

pour tous les agriculteurs, tout en régulant et en incitant le développement du conseil agricole privé. 

 
4. Visite à l’Institut Agronomique et vétérinaire Hassane II d’Agadir 

  

Le « Centre polytechnique d’expertise multidisciplinaire d’Agadir » assure la formation initiale 

et continue des spécialistes en sciences et technologies du vivant et de la terre. Il accueille un 

effectif de 200 étudiants avec trois niveaux de formation : techniciens supérieurs, master et doctorat. 

En plus de la formation, il conduit des programmes de recherches novatrices répondant aux 

besoins d’un monde agricole en perpétuelle évolution. Le centre est spécialisé en horticulture et sur 

la maitrise de l’eau compte tenu des contraintes existantes au Maroc.  

 

Ses compétences s’étendent aux domaines suivants : Agriculture et ressources agricoles ; 

Développement rural et aménagement de l’espace ; Environnement et gestion des ressources 

naturelles ; Transformation agro-industrielle ; Biotechnologies végétales, animales et des 

microorganismes ; Santé publique vétérinaire ; Services associés à la production agricole, la 

distribution et la commercialisation. 
 

Les Missions : l’IAV a trois missions fondamentales : 

 la formation ; 

 la recherche ; 

 le développement. 
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La mission a visité une expérience sur le conseil agricole menée par l’IAV à partir de ses travaux de 

recherche appliquée. Dans cette expérience, la démonstration des activités et des résultats est 

privilégiée. Selon le facilitateur, il s’agit de faire une comparaison entre deux vergers : un verger 

traditionnel en irrigation gravitaire et un verger « moderne » en irrigation localisée, utilisant le 

goutte à goutte ; et comment un producteur peut passer du verger traditionnel au verger moderne.  
 

Exemple d’une plantation de culture traditionnelle d’agrumes 
 

Les agrumes sont plantés à une densité de 277 arbres / ha avec un espacement de 6 m entre les 

lignes et entre les arbres. La technique traditionnelle consiste à faire une cuvette pour arroser les 

arbres. Après 40 ans d’exploitation, les arbres sont fatigués et les fruits ne sont plus présents que sur 

la robe de l’arbre. Le rendement est de 15 t/ha sous une irrigation gravitaire. Les arbres enregistrent 

une mortalité régulière. Dans la technique traditionnelle les arbres sont soit submergés soit sous 

arrosés. Globalement la consommation d’eau est forte, le producteur n’économise pas l’eau.  
 
 

Par des calculs de débit, l’IAV démontre la quantité d’eau utilisée par arbre et par jour au 

producteur qui, traditionnellement ne fait pas ces calculs. Pour le facilitateur de l’IAV, ces calculs, 

qui demandent une très bonne maîtrise technique, sont indispensables pour que le producteur soit 

convaincu des problèmes et des solutions à apporter. 

 

 

Quel conseil agricole pour ce type de producteur et pour une production améliorée ? 
 

Pour apporter du conseil à un producteur, un technicien doit se doter d’un bagage technique que le 

producteur ne maitrise pas. Il doit être honnête avec le producteur et développer des arguments 

solides afin de le convaincre à changer ses techniques culturales. 
 

Dans le cas présent, il faut expliquer la nécessité de changer le système d’irrigation type gravitaire 

par un système d’irrigation goutte à goutte, mais en préparant le producteur des conséquences en 

première année, qui peuvent être la chute de fruits et des feuilles, le temps que les arbres s’adaptent. 

Les arbres vont ensuite reprendre avec un apport continu d’eau par l’installation de deux rampes de 

goutte à goutte, en développant un maximum de racines dans les zones recevant l’eau des goutteurs. 
 

Il s’agit de démontrer au producteur la faible production de sa parcelle et les coûts élevés de 

production et de récolte. Par exemple, un arbre fatigué ne donne ses fruits que sur le haut et, pour 

récolter, il faut utiliser au moins une échelle pour atteindre les fruits, ce qui prend plus de temps. 

Cela va amener le producteur à réfléchir sur l’investissement et les charges de production. 

 
 

Le verger amélioré comporte deux rampes de 

goutte à goutte à raison de deux goutteurs par arbre. 

Le débit pour les deux goutteur est de 4 litres/heure. 

On irrigue 2 fois par jour pendent 2 h soit 

16l/arbre/jour. En faisant cet apport, les racines de 

cette parcelle sont localisées et l’utilisation de l’eau 

est optimisée. 

La modification des pratiques n’est pas toujours 

chose facile car les producteurs restent prudents. Il 

faut démontrer les résultats d’où l’importance de 

parcelles d’expérimentation où l’ensemble des 

techniques peut être vu et expliqué.  
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Le système d’irrigation goutte à goutte est accompagné de l’installation 

d’une station météo (photo ci-contre) pour calculer les besoins en eau 

qui sont fonction des pertes par évaporation et transpiration. Pour cela 

la station météo enregistre 6 paramètres (température, précipitations, 

humidité, ensoleillement, vitesse et direction du vent, pression 

atmosphérique) chaque 1/4 d’heure.  

En plus de cela, la maîtrise de l'eau (économie) passe par la 

connaissance d'autres facteurs tels que le type de sol et le type de 

plantation.  
 

D’une manière générale, la stratégie de l’Institut consiste à choisir un 

échantillon des gens prêts pour le changement, ayant la disponibilité 

d’une retenue d’eau semi enterrée avec géomembrane où l’eau est 

décantée avant d’être filtrée (ou pouvant le faire) et s’approvisionnant en agrumes de variétés 

performantes pour la production des fruits de calibres homogènes avec de porte-greffes résistants. A 

partir des résultats de ces producteurs, les réalisations feront ensuite « tâche d’huile » chez les 

autres producteurs. 

 

 

 

La géomembrane est une bâche plastic mince, 

souple, étanche aux liquides, qu’on pose sur le 

sol d’un réservoir d’eau pour empêcher 

l’infiltration et permettre de recueillir les saletés 

au fonds à travers le processus de décantation.  

Le fonds peut être nettoyé en vidant l’eau du 

bassin et en ramassant les saletés déposées. Le 

bassin peut être couvert pour éviter l’évaporation 

et le dépôt des algues. Toutes ces pratiques 

renforcent le dispositif d’économie d’eau. 

 

La plantation en buttes favorise la précocité des fruits. En moyenne, il faut 2,6 mm d’eau par jour 

avec le goutte à goutte pour les agrumes. 

 

Une découverte : la plantation des agrumes sur 

buttes 
 

Lors de la plantation, on procède à une trouaison 

classique. Les trous sont ensuite rebouchés avec 

incorporation de fumier en respectant l’ordre des 

horizons. On confectionne ensuite des buttes sur les 

trous rebouchés avec de la bonne terre, en incluant 

dans celle-ci du fumier : 1,40 m de diamètre à la 

base et de 0,5 m de diamètre au sommet et une 

hauteur d'environ 40 cm. 

Ce mode de plantation sur butte est préférable pour 

maintenir une zone saine autour du collet de l’arbre et éviter certaines maladies. En dehors du 

Maroc, la plantation d’arbres fruitiers sur buttes est recommandée au Cameroun et par la 

recherche française dans les zones tropicales (Antilles) pour de nombreux fruitiers dont les 

manguiers. 

 

http://caribfruits.cirad.fr/production_fruitiere_integree/fiches_synthetiques/la_plantation/la_trouaison
http://caribfruits.cirad.fr/production_fruitiere_integree/fiches_synthetiques/la_plantation/la_trouaison
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Chez les producteurs les mieux équipés et les plus techniques, les stations metéo sont installées dans 

les parcelles afin de collecter les informations nécessaires au calcul de l’ETP (évapotranspiration 

potentielle) et donc des besoins en eau. Ces données sont recueillies via internet par un prestataire 

qui assure le traitement et renvoie les recommandations (besoins journaliers en eau) directement sur 

l’ordinateur du producteur. L’entretien des stations est assuré par les producteurs. Une sonde 

électromagnétique et un débitmètre sont installés à côté du système de goutte à goutte pour collecter 

les informations sur le sol : éléments nutritifs et la quantité d’eau donnée aux cultures. 

 

5. Visite au Centre d’adaptation technique de vulgarisation d’Aït Amira 

(CATV) - Région de Souss Massa 
 

Au cours des dernières années, la région du Souss Massa a connu un développement agricole 

important. En effet, la région contribue à plus de 60% des productions et des exportations 

d’agrumes et à près de 80% des exportations des primeurs (maraîchage) à l’échelle nationale. 

Toutefois, ce développement a été accompagné par une utilisation irrationnelle des ressources en 

eau, induisant un rabattement continu et inquiétant de la nappe. Le recours à des techniques 

économes en eau d’irrigation telles que le goutte à goutte est devenu « la priorité » et constitue la 

principale action entreprise pour faire face à cette situation de pénurie d’eau dans la région. 

 

Le CATV a été créé en 1971 avec l’objectif d’accompagner la mise en valeur du Périmètre du 

Massa (18.000 ha et des barrages d’une capacité totale de 200 millions de m
3)

 qui constitue le 

principal bassin de production des primeurs dans la région. La superficie totale du centre est de 20 

ha dont 15 ha exploités. Il est géré par 1 technicien et 8 ouvriers. 

 

Le CATV a pour missions :  

 

 La recherche d’un matériel végétal performant adapté aux conditions de sol et de climat 

répondant mieux aux exigences du marché (essais variétaux) sur les cultures maraîchères et 

fourragères. 

 L’étude et la comparaison des techniques culturales appropriées permettant l’expression du 

matériel végétal. 

 Le développement des techniques d’économie d’eau et des engrais notamment le pilotage 

de l’irrigation par rayonnement solaire. 

 

Le pilotage d’irrigation une obligation causée par la pénurie d’eau.  
 

Avec la diminution des ressources en eau dans les régions arides et semi-arides, de nombreuses techniques 

et méthodes se sont développées au cours des années pour la conduite de l'irrigation. Elles sont basées sur 

les informations issues du sol, du climat ou de la plante, exploitées séparément ou de manière 

complémentaire. Certaines méthodes constituent des outils d'aide à la décision pour programmer l'irrigation, 

d'autres vont jusqu'à calculer le volume d'eau nécessaire par apport.  
 

Le choix d'une méthode repose sur de nombreux facteurs tels que l'espèce (c'est-à-dire le cycle de 

développement et les pratiques culturales), le type d'application (surface, aspersion, goutte à goutte), le coût 

des équipements de pilotage, le temps disponible pour collecter les données, etc. Le niveau de connaissance 

de l'utilisateur intervient également dans la mesure où seules des données correctement interprétées 

s'avèrent utiles.  

Ainsi, en agrumiculture, comme dans d’autres secteurs agricoles, différentes méthodes sont adoptées dans 

la région de Souss : 

 le pilotage de l’irrigation à l’aide des bacs évaporants, 

 le pilotage d’irrigation par lysimètres, 

 le pilotage de l’irrigation par rayonnement solaire, 

 le pilotage de l’irrigation à l’aide des Tensiomètres. 
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 La vulgarisation, la formation des agriculteurs et le recyclage des techniciens. 

 La collecte et diffusion des données météorologiques et technico-économiques. 

       

     Essai de luzerne / CATV 

Les moyens de dissémination de l’information : Les canaux de 

diffusion des résultats du CATV sont le site web, un panneau digital 

qui affiche les données météo, les SMS et les journées porte 

ouverte. Le centre fait deux journées de porte ouverte en janvier, 

début des cultures pour présenter les outils proposés (nouvelles 

variétés et techniques culturales) et en juin pour présenter les 

résultats issus des expérimentations. Le centre enregistre 1.500 à 

2.000 visites (volontaires) par campagne agricole.  
 

Les périmètres du Souss Massa sont encadrés par un Office régional 

de mise en valeur (ORMVA).  

 Les producteurs peuvent présenter des dossiers pour la 

reconversion de leurs systèmes d’irrigation. Les projets de 

reconversion collective sont subventionnés par le Fond de 

Développement Agricole à hauteur de 20 à 80%, selon le cas, par 

l’Etat, dans la cadre du Plan Maroc vert. Il existe une base de données entretenue au niveau 

national de tous les projets des producteurs.  

 Les fiches techniques utilisées pour le conseil agricole sont élaborées par le programme de 

transfert de technologie.  

Le site web « Transfert de technologie en agriculture » présente la totalité des fiches 

techniques élaborées : http://www.agrimaroc.net/bulletin.htm 

 L’ORMVA établit des contrats pour des actions de transfert de technologies avec des privés 

ou des cabinets sous forme de marchés publics.  

 Pour la commercialisation, l’Etat a créé des « agropoles » pour assurer le contrôle des fruits. 

 

Recherche de la mission sur le concept d’agropoles 

Il s'agit d'une approche basée sur le partenariat entre l'Administration et le secteur privé 

favorisant le partage des responsabilités et la promotion de l'initiative privée. 

Les objectifs attendus sont : 

 Le regroupement des productions agricoles de la région ; 

 La commercialisation via un marché de gros ou la vente au cadran ; 

 La transformation et la distribution de la production. 

Outre la commercialisation, la transformation et la distribution des produits agricoles, l’agropole 

comprend aussi une zone logistique, un pôle de recherche et développement et le contrôle de 

qualité. 

le Plan Maroc vert a érigé la valorisation des produits agricoles en tête des objectifs en 

programmant la mise en place de six agropoles installées dans les principaux bassins de 

production sur la période 2009-2015. En 2013, seuls deux projets sont en voie d’achèvement et ont 

commencé la commercialisation. 

 

6. Visite d’une société privée de conseil agricole sur la fertilisation  
 

L’entreprise AGQ est une entreprise internationale qui dispose de centres technologiques en 

l'Espagne, Chili, Pérou, Maroc, Egypte, USA, Mexique… Le Laboratoire « AGQ Labs Maroc », 

spécialisé dans les analyses agronomiques et agroalimentaires, est présent sur le marché depuis 

2006. Il a eu son agrément selon l’Arrêté du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime et 

de la Réforme Agraire n°256-91 du 7 Joumada II 1411 fixant la liste des laboratoires habilités à 

http://www.agrimaroc.net/bulletin.htm
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procéder aux analyses dans le domaine agricole. Cet agrément lui permet de bénéficier des 

différentes subventions accordées par l’Etat aux agriculteurs et aux entreprises agricoles dans le 

cadre des analyses agricoles et agroalimentaires. 

 

AGQ Maroc dispose de 4 laboratoires privés spécialisés dans les analyses des plantes et du sol et le 

conseil agricole sur la fertilisation.  

 

Le technicien rencontré d’un des laboratoires a expliqué que des prélèvements sont faits une fois 

par mois sur les parcelles suivies, par exemple : 

 Le prestataire est capable de donner le ratio N/K et de conseiller comment corriger les 

insuffisances ; 

 Si le ratio Ca/ Mg < 2 et un PH est basique, la carence est due à l’excès de Ca. La carence 

peut être absolue ou provoquée.  

 Le fait que les fruits ne soient pas sucrés s’explique par une carence en potasse.  
 

Il est également placé des sondes à 20, 40 et 60 cm pour mesurer la quantité des éléments nutritifs 

dans les parcelles. Un prélèvement sur les branches est fait une fois par mois pour avoir une 

information sur la migration des éléments. 
 

Les prélèvements sont envoyés au laboratoire pour analyse et les résultats sont transmis par internet 

sur l’ordinateur du demandeur. En fonction des résultats, un calendrier de suivi est dressé pour 

corriger les insuffisances. 
 

Avant les prélèvements, les producteurs et le technicien en charge du volet suivent une formation. 

Un minimum de connaissances des éléments nutritifs s’avère nécessaire à l’expert du conseil 

agricole.  
 

Pour vendre ses services, le prestataire procède à des exposés pour convaincre les clients, il utilise 

le canal des producteurs qui ont eu les échos que la technique a marché chez leur voisin et font 

appel à cette expertise.  
 

Le conseil agricole est donc fourni avec les résultats des analyses commandées par le producteur. 

Le conseil agricole est compris dans le coût des prestations des analyses réalisées par la société. 

 

7. Visite de la société de pépinière d’agrumes Sapiama 
 

La pépinière d’agrumes SAPIAMA été créée 

en 1999 pour fournir des plants d’agrumes 

certifiés de haute qualité avec deux sites de 

production. Elle dispose d’une capacité de 

production annuelle de plus de 3 millions de 

plants certifiés, essentiellement des agrumes. 

La société a 20 à 25 agents permanents et 500 

agents contractuels. Son staff technique est 

composé d’une directrice, d’un responsable 

phyto, d’un pour la fertilisation, d’un pour la 

commercialisation, d’un pour la qualité Iso, d’un 

responsable de la planification du stock et d’un 

des ressources humaines. La société exploite 34 

ha sous serre et 50 ha de vergers. Le conseil est centré sur la promotion des porte-greffes.  

La pépinière des agrumes demande 18 mois pour les trois phases (semis, transplantation et 

greffage). Un produit de qualité demande un suivi régulier de toutes les étapes de la pépinière. La 
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production est dictée en fonction de la demande du marché donc le greffage se fait sur commande. 

Le centre approvisionne tout le pays et même l’extérieur dont le Mali. 
 

Le centre dispose d’un laboratoire d’analyses sérologiques et moléculaires ce qui lui a donné une 

longueur d’avance dans la production des plants. Le laboratoire permet de détecter la présence de 

virus et autres maladies. En cas de présence de virus, le laboratoire pratique un micro-greffage in 

vitro pour obtenir du matériel sain et produire des arbres de référence. Le laboratoire permet de 

tester et de rendre disponible de nouveaux cultivars de porte-greffes. Le laboratoire réalise des tests 

virologiques à la demande des producteurs. 
 

Le conseil agricole fait partie du service après vente de la transplantation à la récolte. La protection 

phytosanitaire se fait à travers la lutte intégrée (élaboration de la fiche phytosanitaire et de fiches 

ravageurs). 

 

8. Visite d’une pépinière certifiée des cultures maraichères : Janah 

Essalam 
 

 C’est une pépinière privée, spécialisée dans la production de plants 

francs (non greffés) et de plants greffés des cultures maraîchères sous 

serre. Elle fait également une production propre de 300 ha de tomate. 

Elle a été créée en 2002. La structure a un effectif de 2 ingénieurs, 12 

techniciens et 350 ouvriers dont la moitié est saisonnière. 

 

 

Les activités du greffage concernent essentiellement la tomate, le poivron, l’aubergine, le melon et 

la pastèque. Pour la tomate, la production annuelle est de 9 millions de plants. Le client décide du 

type de plants à la demande (porte-greffes et greffons). Le client peut apporter ses semences et les 

porte-greffes ou choisir les variétés au niveau de la pépinière. 
 

La technique du greffage 
 

La technique de greffage la plus utilisée pour la tomate est la méthode japonaise, encore appelée « 

greffage en tube ». L’opération de greffage est effectuée au stade 2 à 3 feuilles. Le greffon et porte-

greffe sont coupés selon le même angle et une ligature au niveau du point de greffe se fait à l’aide 

d’un tube élastique appelé « clips ». 

 

 
 

(1) : Préparer le porte-greffe en le sectionnant à 45° environ 1 cm au dessus des cotylédons (pour 

éviter l’apparition de racines adventives). Faites de même pour prélever le greffon sur le pied mère. 

(2) : Positionner le « clip » en silicone ou en caoutchouc sur le porte-greffe. 



12 
 

(3) : Introduire la tige du greffon à l’autre extrémité de la pince, en appuyant délicatement afin que 

les deux zones sectionnées rentrent bien en contact. Vaporiser de l’eau et mettre immédiatement en 

chambre humide obscure pour éviter tout stress hydrique. 

(4) & (5) : Avec la cicatrisation de la greffe et la reprise de la croissance du plant greffé, la tige va, 

en grossissant, ouvrir le clip, qui, à un moment donné, va elle se détacher du plant et tomber. 

 

 

 
 

Clips pour tenir greffon et 

porte-greffe 
 

Schéma de l’assemblage 
 

Un membre de la 

mission en pratique du 

greffage  
 

Les plants greffés sont placés dans un lieu de reprise dont les conditions de lumière, de 

température et d’humidité sont contrôlées. Dans des conditions optimales, si le greffage est 

réussi le plant reprend au bout de 2 jours et le plant greffé est soudé au bout d’une semaine. 

L’aération du lieu de reprise doit être progressive et débute dès le 4ème ou le 5ème jour, période qui 

correspond sensiblement à la soudure de la plaie. 
 

Le taux de germination tourne de 80 à 85%. Les pertes au moment de l’élevage des porte-greffes et 

du greffage sont estimées à 30%.  
 

Pour valoriser l’opération de greffage et amortir le coût des plants greffés, la conduite des plants est 

faite généralement sur deux bras. 

Pourquoi le greffage ? L’intérêt du greffage en production de tomate est double : accroître la 

vigueur des plants et les rendre résistants aux maladies, particulièrement celles transmises par le sol 

(flétrissement bactérien ou fongique), et aux nématodes. 

 

C’est une technique qui a été introduite dans la région d’Agadir vers 1996 par des Hollandais. C’est 

un moyen de lutte biologique, utilisé pour lutter essentiellement contre les nématodes. En effet, ce 

ravageur est dévastateur en présence de variétés sensibles et lorsqu’il évolue dans des sols légers. 

Le greffage s’est imposé comme une alternative très prometteuse à l’utilisation de bromure de 

méthyle utilisé pendant de longues années pour la stérilisation du sol avant plantation (substance 

aujourd’hui interdite car détruisant la couche d’ozone). 

Par ailleurs, le porte-greffe de la tomate est pourvu d’un système racinaire bien développé qui 

permet d’allonger très sensiblement le cycle de la culture, et d’accroitre ainsi la production. 

 

Aujourd’hui, la grande majorité de la tomate produite dans la région d’Agadir est issue de plants 

greffés. Cette technique s’est révélée très efficace surtout que la pratique de la monoculture 

(tomate) est très répandue. 
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Des pépiniéristes professionnels  
 

En horticulture intensive et en culture de tomate en particulier, la pépinière revêt une importance 

capitale. C’est la première étape qui renseigne sur la réussite ou non de la culture. L’objectif du 

semis en pépinière est double : obtenir des plants vigoureux et sains. Le semis de précision est 

imposé à cause du prix élevé des semences. En effet, et depuis l’apparition des graines des variétés 

hybrides, aux fruits de longue conservation, donnant des plantes productives et aux génotypes 

résistants à nombre de maladies et parasites, les semences sont commercialisées à des prix élevés. 

Les graines sont emballées dans des sachets en nombre déterminé. 

Par ailleurs, les cultures destinées à la production sous abri font souvent appel aux plants greffés. 

Cette technique demande des installations adaptées pour maîtriser les conditions d’humidité, de 

température et de lumière. Le producteur de tomate gagne à déléguer la phase de semis et d’élevage 

de plants à une pépinière maraîchère spécialisée. 

 

Cette situation a conduit à la professionnalisation du métier de producteur de plants. La région 

d’Agadir est leader national dans ce domaine. Celle-ci comptait, en 2010, quelques 13 grandes 

pépinières maraîchères modernes agréées. La production se chiffre à environ 40 millions de plants 

de tomate pour la seule région d’Agadir. 

 

Pour certaines variétés, les semences sont achetées « par graine » avec un prix qui varie entre 1,5 et 

11,5 DH Marocain (soit entre 85 et 650 F.CFA). 

 

Pour l’achat des plantes, 30% du montant est versé à la commande. Les 70% restants sont 

remboursés 120 jours après la livraison de la commande. Normalement 60 jours après le repiquage, 

le producteur commence à récolter mais la pépinière a fixé ses règles à 120 jours car les prix 

fluctuent.  

 

La pépinière propose également aux acheteurs un suivi technique et du conseil agricole. Les coûts 

du suivi technique sont fixés à 30% du montant de la commande. Le service après vente, c’est pour 

permettre aux producteurs de mieux produire et de mieux vendre. 

 

La structure demande à ses clients de faire les analyses de sol et de l’eau avant qu’elle ne s’engage 

à accepter la commande des plants. De fois, si l’eau est salée ou que le sol contient du chlore, la 

pépinière conseille le producteur de changer le système d’irrigation. Elle oriente le type de 

fertilisation et le type de porte greffe.  

 

La culture de la tomate est une culture qui peut être fortement attaquée et demande une très bonne 

connaissance des ravageurs. C’est une culture réservée aux producteurs disposant de moyens car 

elle engendre des coûts énormes. Le rendement pour la tomate est 280 à 300 tonnes / ha sous serre.  

 

Ces dernières années, la pépinière a réussi la lutte biologique sur le poivron et procède à des 

lâchées d’ennemis et l’utilisation des bandes bleues et jaunes comme pièges respectivement pour les 

thrips et les mouches blanches. L’utilisation des pesticides sur le poivron est même abandonnée.  
 

Les expériences de la pépinière sont diffusées à travers une journée porte ouverte en début de 

campagne où les résultats sont exposés. 
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9. Visite du Centre de transfert de technologies (CTT) 
 

 Le Centre de transfert de technologie (CTT) de l’Association de 

Producteurs Exportateurs de Fruits et Légumes (APEFEL) a été créé 

en 2007 en partenariat avec l’Office Régional de Mise en Valeur 

Agricole du Souss Massa (ORMVA/SM) et un appui financier de 

l’ONUDI. L’APEFEL compte environ 500 adhérents. 

 

Il a pour objectif de booster la recherche scientifique appliquée et de 

jouer un rôle de vulgarisation des nouvelles techniques et les mettre à 

la disposition des agriculteurs. Ainsi, une convention a été signée entre l’APEFEL et 

l’ORMVA/SM vise l’accompagnement des maraîchers pour l’adoption des techniques alternatives 

au bromure de méthyle pour la désinfection du sol et éliminer les nématodes d’ici 2015.. Cette 

convention a été axée sur les aspects suivants :  

 

 La mise en place d’un Centre de Transfert de Technologies destiné à la réalisation des essais 

de démonstration sur les techniques alternatives au bromure de méthyle.  

 La formation et la sensibilisation des techniciens et producteurs.  

 Le renforcement de la coordination entre l’ORMVA/SM et l’APEFEL en matière de 

transfert des technologies dans le secteur maraîcher.  
 

 
 

Le centre a bénéficié de l’installation des serres et des équipements. L’idée est de faire bénéficier 

tous les producteurs de la technicité sur l’élimination des nématodes.  

 

Le centre occupe une superficie de 7 ha dont 4,5 ha sont équipés en serres. Actuellement, il 

comporte en plus d’une serre canarienne, 7 serres modernes multi-tunnels avec :  

 Climat contrôlé ; 

 Ventilation latérale et zénithale ; 

 Equipement pour suivi et monitoring d’irrigation de très haute technologie avec censure 

climatique et agronomique à l’extérieur et à l’intérieur de la serre ; 

 Ecran thermique en aluminium  

 Ventilation contrôlée et automatique  

Le CTT est doté d’un équipement approprié pour mener à bien ses activités en particulier :  

 Une station météo, 

 Des sondes du sol qui mesurent en continu l’humidité du sol à différentes profondeurs, 

 Un datalogger qui est une centrale pour l’enregistrement des données mesurées et une unité 

de transmission sans fil vers la station de base. Cet enregistreur est équipé d’un système 

radio de basses fréquences. Les stations sont paramétrables à distance par le logiciel. 

L’effectif du personnel est de 6 techniciens et 30 ouvriers. 
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Le centre a trois axes d’intervention : 

 Les essais sur l’utilisation de la matière organique. Les producteurs faisaient une utilisation 

abusive de la matière organique 280 tonnes /ha, d’où la conduite des essais qui ont réduit la 

dose à 160 tonnes /an.  

 La gestion de l’eau ; 

 La culture hors sol. 

 

Pour 2012 / 2013, les essais du CTT ont porté sur différents thèmes : 

 

 La comparaison quantitative et qualitative des performances de 10 porte-greffes de tomate. 

 La comparaison de l’utilisation des engrais à libération contrôlée avec la fertilisation 

classique. 

 L’amélioration de pilotage de l’irrigation en testant un certain nombre de doses et 

fréquences de l’irrigation. 

 L’étude des effets des apports organiques sur les caractéristiques physico-chimiques et 

microbiologiques du sol et par conséquence sur les rendements 

 

L’APEFEL n’a pas la possibilité de conduire des essais chez tous les producteurs c’est pourquoi le 

centre sert de vitrine et de cadre pour travailler sur les problèmes que rencontrent les producteurs 

sur 4,5 ha. Le centre entretient une collaboration avec la recherche et les organismes internationaux. 

Le centre a installé une compostière pour démontrer aux producteurs comment produire de la 

matière organique ou recycler voire valoriser les résidus de culture. 

 

La culture hors sol figure parmi les alternatives pour lutter contre les nématodes sans utilisation du 

bromure de méthyle. C’est dans ce sens que le CTT a converti une serre de 0,5 Ha en hors sol avec 

pour substrat la fibre de coco depuis la campagne 2011/2012.L’objectif est d’avoir une serre 

démonstrative pour les producteurs ayant l’intention d’adopter de mode de conduite ainsi que de 

construire une base de données qui peut les aider à mieux gérer l’hors sol et surtout l’optimiser. 

 

   
Pour ces tomates hors sol, le substrat arrive dans des emballages 

qui sont posés sur le sol. Trois plants sont repiqués dans chaque. 

Chaque plant a son tuyau de goutte à goutte pour l’eau et les 

fertilisants. 

Utilisation des bandes collantes 

bleues et jaunes comme pièges 

respectivement pour les thrips 

et les mouches blanches. 

 

Un des conseils donné au niveau du centre est la technique de couvrir le sol avec un plastic 

transparent d’une épaisseur de 30 micro afin d’interrompre le cycle de développement de Tuta 

absoluta car une partie du cycle se passe dans le sol. 

 

 

Le centre trouve le financement de son fonctionnement à travers les cotisations des membres 

et la production de la tomate sur 4,5 ha. 
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10. Visite à PHYTO CONSULTING d’Agadir 
 

C’est l’expérience de 4 jeunes diplômés de l’Institut agronomique d’Agadir qui décident de 

s’associer et se spécialiser sur le conseil agricole suite au retrait des services de la vulgarisation par 

manque de moyens. Aujourd’hui, ils ont développé de nombreux outils sur le conseil agricole dont 

le développement de l’Informatique.  
 

Pour répondre à la demande de conseil des producteurs, il faut avoir de la connaissance et des 

outils. C’est ainsi que le groupe de 4 a commencé à développer des outils adaptés à l’Agriculture 

marocaine et surtout adaptée à la région d’Agir. Ces outils sont développés pour accompagner le 

maraîchage, les agrumes et un peu le maïs fourrager.  
 

PHYTO CONSULTING a fait le choix d’investir dans le domaine des technologies de 

l’information et de la communication au service de l’agriculture et l’agro alimentaire, développer 

l’encadrement à distance et améliorer l’organisation et la rentabilité des exploitations agricoles. 

Une dizaine de logiciels et d’applications ont été développés dont les plus connus : 

 Cadata (calcul des pertes de charges). 

 Yobeen (Gestion des stations météo et conseil à l’irrigation par SMS).  

 Iwaman (Calcul des besoins en eau et fertilisants.  

 Yajeed (SIG des Exploitations agricole par internet). 
 

Le groupe PHYTO CONSULTING a commencé sans l’appui de l’Etat ou d’un partenaire. Les 

membres fondateurs ont cotisé leur capital. Aujourd’hui la société est gérée par un conseil 

d’administration de 4 membres avec mandat déterminé. Le Conseil d’administration se réunit 1 à 2 

fois par mois. C’est une société à responsabilité limitée. Un effectif de 30 techniciens travaille dans 

la société avec chacun une spécialité. Ils ne sont pas impliqués dans la gestion administrative. 
 

Pour PHYTO CONSULTING, le conseil agricole n’est 

possible que lorsqu’il y a une demande. Ce sont des 

producteurs qui demandent des services. C’est pourquoi, 

le facteur humain est très important en matière de 

conseil. Cela explique le choix des cultures maraîchères 

et les agrumes car beaucoup de producteurs se sont 

engagés et se sont professionnalisés, surtout que la 

région d’Agadir s’est spécialisée dans la production des 

fruits et légumes pour l’exportation. Le conseil n’est pas 

encore développé sur les grandes cultures car le « facteur 

humain » est quasiment absent, il n’y a pas de demande 

et des producteurs recherchant une amélioration 

significative de leurs productions. 
 

La société PHYTO CONSULTING intervient 

principalement sur 4 volets : Irrigation, Fertilisation, 

Protection phytosanitaire et Installation du système de 

certification (plaques, traçabilité de la pépinière, respect 

de normes de production, etc.) 
 

Le challenge pour développer le conseil consiste à : 

- Développer les outils (avoir un véhicule, un local, les connaissances, un PH mètre, un EC 

mètre, etc.) ; 

- Faire les études de base (études topographiques et études d’irrigation de l’amont à l’aval) ; 
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- Développer un partenariat public / privé car c’est une complémentarité ; 

- Diagnostiquer tout le dispositif de production. 

Il faut beaucoup de la patience en s’engageant dans le conseil agricole. Le conseil varie d’un 

producteur à un autre. Certains sont des professionnels ne demandent que des appuis ponctuels juste 

sur un aspect précis. Les contrats sont établis en fonction du type de conseil qui peut aller du choix 

de la variété jusqu’à la récolte. Par exemple si une ferme dispose d’un technicien, elle peut 

demander de le former ou signer un contrat avec PHYTO CONSULTING pour suivre son 

exploitation. Les contrats sont payés après exécution et quand le promoteur est satisfait de son 

travail. De fois, certains clients trainent de payer et avec certains le contrat est même résilié. 

 

Le rôle de conseiller se travaille progressivement. D’abord, acquérir un minimum de 

connaissance est indispensable car le producteur essaye de piéger le technicien en posant plusieurs 

questions dont il a les réponses. Si le conseiller donne une mauvaise réponse, le producteur ne suit 

plus ce qu’on va lui raconter. Il est important pour le conseiller de suivre des stages progressifs : du 

poste d’ouvrier au poste de chef d’exploitation. 

 

Pour aider les jeunes à se lancer dans le conseil, il faut 

- Etablir un contrat tripartite (Etat, OP, promoteur du conseil) où le promoteur doit prendre 

des engagements de résultats et les autres parties doivent avoir confiance en lui et lui 

favoriser 3 à 4 contrats pour se lancer sur le marché 

- Fonctionner par spécialité en visant une catégorie d’acteurs bien déterminée. 

 

Le conseil sur la tomate se fait sur le porte-greffe et le choix de la variété au niveau de la 

pépinière. Le conseil c’est également la densité des plants à l’hectare qui est passée de 25.000 plants 

à 18.000 plants/ha. Avec l’avancée de la technologie et la disponibilité des plants greffés à 2 bras, le 

nombre de plants est maintenant passé à 9.000 plants/ha 

 

Pour la pollinisation de la tomate, on utilise les ruches 

de bourdons (photo ci-contre) qui sont meilleures par 

rapport aux abeilles. Ces ruches installées dans des 

boites sont directement achetées par les producteurs. 
 

En matière de fertilisation, on tient compte de la 

quantité d’eau, du mélange engrais + eau et du facteur 

lumière. Le mélange permet la maîtrise de la qualité, 

l’économie de l’eau et la préservation de 

l’environnement. 

 

Pour lutter contre les nématodes, on pratique la culture 

hors sol car la production est orientée vers l’exportation et les produits sont strictement contrôlés. 

La tendance est d’aller vers les biopesticides mais ils n’ont pas la même efficacité que les pesticides 

chimiques. Avec les pesticides, il faut respecter un délai avant récolte de 20 à 25 jours. 

 

La culture hors sol a le pouvoir de bloquer ou libérer les éléments nutritifs en fonction des besoins 

de la plante. On place un isomètre pour recueillir l’eau du drainage et on calcule le pourcentage du 

drainage pour contrôler le PH car en hors sol, le PH trop élevé n’est pas accepté. On fait des 

formations, des démonstrations et des essais pour les producteurs. 

 

Depuis sa création, PHYTO CONSULTING s'est focalisée sur la formation professionnelle dans le 

secteur agricole et agro-alimentaire à savoir : gestion, pilotage de l'irrigation et techniques 

d'économie de l'eau, la fertigation. PHYTO CONSULTING est devenu un cabinet spécialisé dans 
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l’accompagnement, la formation, l'encadrement, la mise à niveau, les études de projets (faisabilité 

technique, faisabilité économique, études techniques etc.) et les analyses stratégiques.  

 

11.  Synthèse 
 

La mission a pu approcher des expériences de conseil agricole destiné aux producteurs maraîchers 

et fruitiers tournés vers les marchés d’exportation, même si ces produits ravitaillent également le 

marché national. Ces producteurs ont mis en place des systèmes de culture intensifs basés sur 

l’irrigation.  
 

Il s’agit d’une agriculture de bon ou très bon niveau technique faisant appel à toute une panoplie 

de technologie dont beaucoup ne sont pas encore introduites au Niger. 

 

Deux éléments semblent déterminants pour expliquer la mise en place de ces systèmes de culture : 

 la raréfaction des ressources en eau, qui demande d’introduire des économies et une gestion 

rationnelle de cette ressource ; 

 les contraintes des marchés d’exportation, en particulier de l’Union européenne en termes de 

qualité des produits et notamment de résidus de pesticides, qui ont obligé les producteurs à 

introduire la lutte biologique, la production hors sol pour lutter contre les nématodes, etc. 

 

A. Le conseil agricole privé 
 

Il a été rencontré avec un laboratoire d’analyse de sols et des pépinières. Ce conseil agricole est le 

prolongement des prestations que fournissent ces structures (entreprises, sociétés). 

 

 Dans le cas du laboratoire d’analyse des sols, le conseil est fourni aux producteurs qui 

achètent des analyses. Son prix est compris dans le coût des analyses qui doivent permettre 

aux producteurs de mieux gérer leur fertilisation et donc de produire plus et/ou à moindre 

coût. 

 C’est également le cas de la pépinière d’agrumes qui fournit un conseil agricole avec les 

plants livrés (gratuitement) ou de la pépinière de plants maraîchers qui fournit un conseil et 

un suivi technique mais facturés en fonction du montant commandé. 

 

Les producteurs investissent des montants très importantes (serres, cultures hors sol, fertilisation, 

etc.). Les charges de production sont très importantes, sans commune mesure avec ce qui peut être 

trouvé au Niger. Le jeu en vaut la chandelle. Par exemple, pour la tomate les rendements peuvent 

aller de 200 à 300 tonnes / ha. Les producteurs sont donc fortement demandeurs d’appui et de 

conseil agricole qui leur permettent d’obtenir les résultats nécessaires à la valorisation de leurs 

investissements, même payants.  

 

Ce type de conseil agricole est possible si les conseillers ont les éléments nécessaires pour le faire. 

Que ce soit pour l’irrigation ou la fertilisation, des analyses de sol sont indispensables et même 

obligatoires. Le conseil pour l’irrigation demande que les producteurs soient équipés avec des 

sondes ou même des stations météo. 

 

L’Etat marocain a d’ailleurs incité les producteurs à faire des analyses de sols de leurs parcelles 

depuis plusieurs années avec des programmes de sensibilisation et la mise en place de subventions 

pour ces analyses. 
 

Ce conseil privé se fait à la demande des producteurs et touche les producteurs tournés vers les 

marchés rémunérateurs. Il s’agit de plus gros producteurs. 
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Le cas du groupe PHYTO CONSULTING est différent. Ce groupe fournit du conseil agricole 

comme prestation principale. Mais pour être capable d’apporter un conseil pouvant être payé par les 

producteurs, ce groupe a travaillé sur les outils nécessaires et les études. Son personnel est formé 

par étape. 

 

Même privé, ce conseil agricole repose en partie sur un partenariat public / privé. Les analyses de 

sol sont subventionnées. Des contrats de prestations sont passés par l’Etat ou ses structures avec les 

organismes privés de conseil agricole. 

 

B. Un rôle très important des centres techniques 

 

Le conseil agricole public ou professionnel repose sur des structures de production ou des centres 

techniques. Ces centres ont un rôle de production ou d’expérimentation mais aussi de démonstration 

et de formation tant des conseillers que de producteurs. 

Les producteurs peuvent découvrir de nouvelles techniques ou pratiques et leurs résultats. De 

nombreux producteurs se rendent vers ces centres d’essais de manière volontaire sur leurs propres 

initiatives pour bénéficier de leurs expériences. 

 

C. Les moyens de diffusion 

 

Pour les expériences que nous avons pu visiter (qui touchent les producteurs les plus avancées et 

disposant de moyens consistants) l’utilisation des nouveaux outils de communication est très 

développée (SMS, internet, site web, etc.). 

Au Maroc, les travaux des services publics (programme de transfert de technologies, universités, 

directions techniques, centres techniques, etc.) sont disponibles sur les sites web et donc facilement 

accessibles pour tous. 

 

D. Ce que nous n’avons pas vu : le conseil agricole public des services de vulgarisation. 

 

Il est en réorganisation depuis 2009 mais le programme ne comprenait pas de visites ou rencontres. 

 

12.  Recommandations 
 

Les participants suggèrent ces propositions pour renforcer les dispositifs de conseil agricole au 

Niger : 

 

 La nécessité de développer des actions de conseil agricole en prenant en compte les 

différentes catégories de producteurs afin de proposer un conseil plus adapté en fonction de 

la cible (petits ou grands producteurs, type de marchés, niveau technique, etc.) ; 

 

 Identifier les promoteurs autour desquels les petits producteurs peuvent s’agréger pour 

bénéficier d’expériences et de pratiques innovantes ; 

 

 Renforcer le dispositif d’appui-conseil des OP faitières et élaborer un plan de formation à 

destination des différentes catégories d’acteurs de ces dispositifs afin de leur donner les 

connaissances techniques indispensables à ces activités. 

 

 Recenser, évaluer et renforcer les capacités des animateurs ou conseillers des GIE. 

 

 Favoriser l’apparition et le développement d’initiatives privées (création d'emploi) pour le 

conseil agricole surtout sur cultures irriguées. 
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 Mutualiser les outils de conseil agricole existants et surtout investir dans la préparation 

d’outils, de supports et de modules techniques. 

 

 Mettre en place un système d’agrément des structures d’appui conseil et des « conseillers » 

permettant de s’assurer du niveau professionnel nécessaire et/ou créer un statut de conseiller 

(reconnaissance du métier) ; 

 

 Mettre en place des centres techniques permettant de faire des expérimentations, de former 

les agents de conseil et les producteurs, et ainsi permettre à ces derniers de voir et juger des 

techniques et pratiques innovantes.  

 

Plan d’Action pour l’opérationnalisation d’un processus de transfert des Technologies 

 

Activités Objectifs Résultats Acteurs Responsables 

Identifier les 
promoteurs autour 
desquels le transfert de 
technologies peut 
s’appuyer 
 

Amener des 
promoteurs 
pilotes à se 
professionnaliser 

2 promoteurs en 
production 
irriguée, 2 en 
production 
animale et 1 en 
culture pluviale 
(par région) 

DRA, DREL, 
CRA 

RECA 

Identifier et faire un 
bilan des OP exerçant le 
transfert de 
technologies 

Accompagner les 
OP dans le 
transfert de 
technologies 

5 fédérations 
nationales (FCMN, 
Mooriben, FNEN 
DADDO, AREN, 
FUCOPRI) 
3 fédérations ou 
unions par Région 

DAC/POR, 
DPOP, RECA, 
CRA, DRA, 
DREL 

RECA 

Identifier et faire un 
bilan des structures 
privées (GIE, ONG, 
bureaux d’étude) 

Accompagner les 
structures 
privées dans le 
transfert de 
technologies 

10 à Niamey et 5 
par Région 

RECA, DGA, 
DGPIA, CRA, 
DONGAG 

RECA 

Organiser un atelier 
national sur le transfert 
de technologies et 
illustration des cas des 
pays voisins (Maroc) 

Mettre à niveau 
les acteurs sur le 
transfert de 
technologies 

STD, STN, CRA, OP, 
GIE, ONG, bureaux 
d’étude, 
producteurs 
individuels 

DGA, DGPIA, 
RECA 

DGA 

Création de centres de 
transfert de 
technologies 

Diffusion des 
acquis, 
consolidation du 
processus en 
cours 

2 centres 
nationaux de 
transfert de 
technologies sont 
créés 

DGA, DGPIA, 
RECA, INRAN, 
FAC d’Agro, 
Universités 
régionales, 
OP, IPDR, 
CNSEL 

DGA pour le 
centre de la 
production 
végétale 
 DGPIA pour le 
centre de la 
production 
animale 
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Annexes 
 

 

Deux aspects de la politique agricole marocaine qui ont retenu l’attention 

de la mission : 

 la stratégie dite d’agrégation du Plan Maroc Vert (2009), 

 Programme National d’Economie d’Eau en Irrigation. 

  

 

 

La stratégie du Plan Maroc Vert concerne un 

secteur qui contribue à hauteur de 19% au PIB 

national, dont 15% dans l'agriculture et 4% en 

agro-industrie. Ce secteur emploie plus de 4 

millions de ruraux et crée environ 100 mille 

postes d'emploi dans le domaine de l'agro-

alimentaire. 

 

Le Plan Maroc vert s’appuie sur 7 

« fondements » dont le second s’intitule : 

Adopter l’agrégation comme modèle 

d’organisation de l'agriculture. 

 

1. L’agrégation comme modèle de développement 
 

Le Plan Maroc Vert a été bâti sur le principe de l'agrégation comme outil de développement du 

secteur agricole, sa mise en œuvre réside dans la création d’un partenariat gagnant-gagnant entre 

l'amont productif et l'aval commercial et/ou industriel. 

 

1.1. Pourquoi l'Agrégation ? 
 

L'agrégation constitue une solution idoine pour contourner à la problématique de l'exiguïté des 

exploitations agricoles et pour faire face au manque d'organisation dans le secteur agricole. En effet, 

les petits agriculteurs qui constituent la majorité des exploitations agricoles au Maroc (70% ont 

moins de 2 ha) ont des faibles capacités techniques et managériales et ne possèdent pas les moyens 

financiers pour moderniser leur système de production. 

De leur côté, les agroindustriels qui ne s'impliquent que très rarement dans l'amont agricole, 

souffrent d'un approvisionnement irrégulier tant sur le plan quantitatif et qualitatif. 

 

1.2. Qu'est ce que l'agrégation ? 

 

L'agrégation est un partenariat volontaire entre différentes parties pour la réalisation d'un objectif 

commun. Ce système repose sur le fait d'intégrer un certain nombre d'agriculteurs (agrégés) autour 

d'un acteur (agrégateur) disposant d'une forte capacité managériale, financière et technique lui 

permettant d'optimiser le processus de production. 

 

1.3. Quels sont les avantages de l'agrégation ? 

 

a) Pour les agrégés 

Grâce aux techniques de production modernes apportées par l'agrégateur (encadrement rapproché et 

fermes de démonstration), l'agrégé est en mesure d'améliorer quantitativement et qualitativement la 
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production, et par conséquent, sa valeur commerciale. Ce transfert est facilité par les intrants et les 

services apportés par l'agrégateur. 

L'agrégation constitue également une solution d'accès au financement pour les petits agriculteurs 

moyennant les avances octroyées par l'agrégateur ou à travers les banques sur la base des garanties 

offertes par les contrats d'agrégation. 

L'agrégé bénéficie également de l'opportunité que lui offre l'agrégateur en matière de reconversion 

vers des filières à haute valeur ajoutée. 

L'ensemble de ces éléments concourent à l'amélioration du revenu des agriculteurs agrégés, et à leur 

intégration à l'économie du marché. 

 

b) Pour l'Agrégateur 

De son côté, l'agrégateur bénéficie des effets bénéfiques de l'agrégation à travers : 

   - la sécurisation de l'approvisionnement par des volumes plus importants, plus régulier et de 

meilleure qualité ; 

  - le développement de ses capacités commerciales pour conquérir des marchés nationaux et 

internationaux plus importants ; 

  - l'extension de son périmètre amont face à une offre limitée du foncier au milieu rural libérant 

ainsi les fonds pour l'investissement productif ; 

  - L'optimisation du coût logistique entre la production et le marché de destination évitant ainsi le 

recours à une multitude d'intermédiaires et une érosion excessive des marges. 

 

1.4. Qu'est ce que un périmètre d'agrégation ? 

 

La zone d'intervention de l'agrégateur dont l'étendu peut varier selon le projet d'agrégation est 

appelée périmètre d'agrégation. Il peut s'agir d'une localité, d'une commune rurale, ou de plusieurs 

communes rurales.  

 

1.5. Qui peut jouer le rôle d'agrégateur 

 

Plusieurs acteurs nationaux jouent déjà le rôle d'agrégateur. Il s'agit par exemple de la COSUMAR 

dans la filière sucrière, l'ANOC dans la filière ovine et la COPAG dans la filière laitière.  

Ainsi, toute entreprise agroindustrielle ou organisme stockeur peut jouer le rôle d'agrégateur.  

Les coopératives et les associations, de part leur statut juridique, sont des agrégateurs potentiels 

naturels. 

Des GIE peuvent être formés spécialement pour jouer le rôle d'agrégateur. 

Une grande exploitation agricole peut également agréger autour d'elle un nombre de petits 

agriculteurs pour réaliser une opération commune bénéfique à tout le groupe. 

 

1.6. Autour de quoi peut-on s'agréger ? 

 

L'agrégation peut s'effectuer autour de différentes opérations ou services liés au processus de 

production et de valorisation d'un produit tel que : 

  - L'acquisition ou l'utilisation groupée d'un matériel agricole ; 

  - L'équipement en commun en systèmes d'irrigation, en système collectif d'avertissement et de 

 lutte contre les aléas climatiques ; 

  - La réalisation d'une prestation commune (labour, traitement phytosanitaire, irrigation, récolte…); 

  - Le stockage en commun ; 

  - La valorisation de la production ; 

 

L'idéale, serait l'agrégation autour de l'ensemble du processus de production de l'amont à l'aval pour 

bénéficier de la marge de l'ensemble des chaînes de valeur. 
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1.7. Quel rôle peut jouer l'agrégateur (modèles d'agrégation) ? 

 

Selon le degré de son implication dans le processus de production et de valorisation, l'agrégateur 

peut jouer un rôle différent. Ainsi, d'un simple contrat commercial liant l'agrégateur et l'agrégé, ce 

rôle peut évoluer vers : 

 - l'encadrement technique rapproché ; 

 - la fourniture d'intrants et de service ; 

 - le préfinancement de certains investissements (matériel, plantation….). 

 

8. Quel engagement pour l'Agrégé ? 

 

En contrepartie de l'apport de l'agrégateur, l'agrégé s'engage dans un cadre contractuel, à respecter 

certaines dispositions telles que : 

 - la mise en place de l'itinéraire technique préconisé par l'agrégateur ;  

 - l'utilisation des intrants fournis par l'Agrégateur ; 

 - la livraison des volumes de production arrêtés avec l'Agrégateur.  

 

9. Quel est l'accompagnement de l'Etat à l'agrégation ? 

 

L'agrégation est une initiative volontaire, encouragée et accompagnée par le Ministère de 

l'Agriculture et notamment l'ADA et les directions régionales. 

Cet accompagnement consiste notamment en la préparation d'une banque d'idées de projets 

d'agrégation (1500 projets) couvrant l'ensemble des régions et filières agricoles. 

Cette banque de projets et mise à la disposition des agrégateurs potentiels. Au cas où plusieurs 

agrégateurs sont intéressés par le même projet, l'ADA peut lancer un appel d'offres pour le choix du 

meilleur agrégateur. 

 

Par la suite, l'agrégateur retenu est accompagné pour finaliser son projet. 

Une fois le projet est formalisé, l'agrégateur signe une convention avec l'Etat qui peut apporter son 

soutien consistant en :  

 - un soutien préférentiel « package agrégation » ; 

 - l'accès préférentiel au foncier ; 

 - l'accès préférentiel au financement ; 

 - l'accès privilégié aux avantages de l'interprofession. 

 

 

2. Programme National d’Economie d’Eau en Irrigation 
 

En 2009, dans le cadre du déploiement de la nouvelle stratégie agricole «Plan Maroc Vert» les 

pouvoirs publics ont adopté une politique volontariste de promotion des techniques d’irrigation 

économes en eau pour faire face à la raréfaction des ressources en eau et pour atténuer les effets 

des changements climatiques qui risquent d’exacerber les pénuries d’eau dans la plupart des 

périmètres irrigués. 

 

En vue d’accélérer le rythme de modernisation et de reconversion de l’agriculture irriguée aux 

techniques d’irrigation localisée et aux systèmes de culture à haute valeur ajoutée, le Programme 

National d’Economie d’Eau en Irrigation s’appuie sur les instruments complémentaires suivants : 

a. Le renforcement des investissements d’économie d’eau à travers : 

 les investissements publics de modernisation des réseaux collectifs d’irrigation pour qu’ils 

puissent répondre aux exigences de l’irrigation localisée au niveau des exploitations 

agricoles ; 
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 les investissements à l’échelle des exploitations agricoles à impulser à travers les aides 

financières de l’Etat aux techniques d’irrigation localisée et de complément ;  

b. L’appui aux agriculteurs en termes de recherche/conseil/développement pour la maitrise de l’eau 

et pour accompagner les mutations induites par la reconversion des systèmes d’irrigation 

(changement de systèmes de cultures, amélioration de la productivité et de la valorisation de 

l’eau…) ; 

c. La tarification de l’eau d’irrigation comme instrument de recouvrement des coûts nécessaires à la 

pérennité des systèmes d’irrigation d’un coté mais également comme instrument pour inciter à 

l’adoption des bonnes pratiques d’irrigation et des systèmes de cultures à haute valeur ajoutée. 

La mise en œuvre du Programme National d’Economie d’Eau en Irrigation, qui vise la reconversion 

de près de 550.000 ha à l’horizon 2020. 

 

 

 
La mission exprime ses plus vifs remerciements à l’attention de toutes les personnes 
rencontrées au Maroc et qui ont donné leur temps et partagé leurs expériences et 
connaissances. 
 
La mission demande par avance de l’excuser pour les erreurs ou oublis qui ont été surement 
commis dans la rédaction de ce rapport compte tenu de la richesse des informations qui ont été 
fournies par les personnes rencontrées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


